






RÉGLEMENTATION, NEUF ET AUTRES

www.atlantic-pro.fr

Navigation intuitive

Tenez-vous informé
des dernières actualités

Gagnez du temps
en accédant à tous vos outils 

en quelques clics

L'OUTIL QUI FACILITE
LE QUOTIDIEN DES PROFESSIONNELS
DU CONFORT THERMIQUE

NOUVEAU 
SITE PRO

Vos outils vous suivent 
partout grâce à vos smartphones

et tablettes
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RÉGLEMENTATION, NEUF ET AUTRES

LA BOUTIQUE 
GRAND CONFORT

Bienvenue 
dans Un nouvel 

univers business 
pour plus de performances ! 

RÉCOMPENSER 
VOS 

PERFORMANCES

Faites votre choix parmi 
notre sélection 

de cadeaux

Augmentez votre notoriété 
grâce à nos outils 
de signalétique

Développez votre chiffre d’affaires 
avec des outils et des services 

de conquête clients

AMÉLIORER 
VOTRE 

VISIBILITE

GAGNER 
DE NOUVEAUX 

CLIENTS

Vous ne savez pas
par où commencer votre projet 

de confort  
thermique ?

CONFORT THERMIQUE DE L’HABITAT

par où commencer votre projet

de confort 
thermique ? Chez vous,  le chauffage  

électrique,
il ressemble encore à ça ?

CONFORT THERMIQUE DE L’HABITAT

CHAUFFE-EAU THERMODYNAMIQUES ET SOLAIRES

Pour
quoi

l’eau
 cha

ude 

devr
ait-

elle 

vous
 coû

ter c
her 

? Chez vous,  
le matin, aller dans  

la salle de bains,
ça ressemble encore  
à ça ?

SOLUTIONS DE CONFORT POUR SALLE DE BAINS

Participez
DIRECTEMENT
Sur http://club-
atlantic-pro.fr

Tenez-vous informé
des dernières actualités

Gagnez du temps
en accédant à tous vos outils 

en quelques clics
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Extrait des conditions générales de vente

LES SERVICES ASSOCIÉS AUX COMMANDES
•  Un accusé de réception vous est expédié par EDI ou par mail, pour chacune de vos commandes 

confirmant le délai de livraison.
•  Une étiquette décrivant le contenu de la palette facilite le contrôle à la réception.
•  Les messages EDI sont à votre disposition dans la norme EDIFACT (EANCOM) : 

- Les commandes pour réduire le risque d’erreur de saisie. 
- Les bons de livraisons pour vous communiquer le détail de votre prochaine livraison avant son arrivée. 
- La facturation pour faciliter les rapprochements bancaires.

•  Le tarif peut vous être transmis sous forme de fichier Excel par e-mail sur simple demande :  
AtlanticCommunication@groupe-atlantic.com ou par fax : 01 46 83 60 03.

LES SERVICES ASSOCIÉS AUX LIVRAISONS
•  Un nombre restreint de transporteurs a été homologué par ATLANTIC. Ces partenaires vous connaissent 

bien et assurent dans les délais les livraisons supérieures à 200 kg.
•  Pour dépannage, le recours à la messagerie vous permet d’être livré dans un délai maximum de 5 jours 

ouvrés. Pour vos demandes les plus urgentes, une livraison express en 24 h à 48 h (à l’exception de la 
Corse) est possible pour la majorité de nos produits à l’exception des accumulateurs, PECS, chauffe-eau 
de plus de 500 L, solaires et thermodynamiques. Dans ce cas,  
les frais de port sont facturés 2,17 e HT par kilo, avec un forfait minimum de 30 e HT.

•  Franco : acquis pour un minimum de commande de 2 750 e HT.
•  Frais de port : participation quand le franco n’est pas atteint de 0,76 e HT par kilo, avec un forfait 

minimum de 30 e HT.
•  Livraison en dehors du point de vente habituel, un forfait minimum de 30 e HT sera appliqué.

I - GÉNÉRALITÉS
Les présentes conditions générales de vente régissent les relations contractuelles entre ATLANTIC SFDT, SA à directoire 
et CS, au capital de 13 730 600 euros, 44 Bd des Etats-Unis, 85000 La Roche-sur-Yon, immatriculée au RCS de La 
Roche-sur-Yon sous le n°562 053 173 (ci-après le Vendeur ou ATLANTIC) et ses clients (ci-après l’Acheteur) pour la 
vente des produits par ATLANTIC (ci-après Produits). 
a) La remise d’une commande implique de la part de l’Acheteur l’acceptation des présentes conditions générales 
de vente. Elles constituent le socle de toute éventuelle négociation particulière avec l’Acheteur. Seules peuvent y 
déroger les clauses particulières dûment approuvées par le Vendeur. Il est expressément stipulé que toutes les clauses 
imprimées sur les commandes de l’Acheteur et contraires aux présentes conditions générales de vente ne peuvent être 
opposées au Vendeur, à moins qu’elles n’aient fait l’objet d’un accord écrit préalable, particulier au contrat considéré. 
b) Il est expressément spécifié qu’une commande n’est parfaite et définitive qu’après envoi d’un accusé de réception 
de la part du Vendeur. Les offres de prix et engagements pris par les commerciaux ne sont valables qu’après envoi par 
le Vendeur de cet accusé de réception. Toute commande doit comporter la spécification exacte des Produits désignés. 
c) Les Produits peuvent être modifiés, voire remplacés, à tout moment moyennant un délai d’information préalable 
d’un mois. Cependant, dans un souci d’amélioration permanente de ses Produits, le Vendeur se réserve le droit de 
modifier sans préavis leurs caractéristiques techniques. Dans l’hypothèse où un Produit ferait l’objet d’un arrêt de 
fabrication, l’Acheteur se verra proposer le modèle de la gamme ATLANTIC le plus proche de celui figurant sur la 
commande à son prix catalogue. 
d) L’emballage des Produits n’est ni repris, ni échangé. 
e) Toute négociation particulière avec l’Acheteur fera l’objet d’une convention écrite, reprenant notamment les 
services éventuellement réalisés par l’Acheteur, dans le but de favoriser la commercialisation des Produits lors de 
leur revente et les autres obligations favorisant la relation avec l’Acheteur. L’Acheteur transmettra l’ensemble des 
justificatifs attestant de la réalisation de ces services dont le règlement s’effectuera à 30 jours fin de mois le 15, sur 
présentation par l’Acheteur d’une facture correspondante. 
II - LIVRAISON 
a) Sauf accord préalable d’ATLANTIC, la livraison est réputée effectuée dans les usines, dépôts ou plateformes 
logistiques du Vendeur et les risques relatifs à la chose vendue passent à la charge de l’Acheteur dès la mise à disposition, 
l’expédition ou l’enlèvement des Produits, même en cas de vente stipulée franco ou avec réserve de propriété. Les 
Produits voyagent aux risques et périls de l’Acheteur qui doit, en prenant possession des colis, les vérifier, et qui doit s’il 
y a avarie, manquant ou substitution, le mentionner sur le livre d’émargement du transporteur et prendre l’initiative de 
toutes les mesures préconisées en de telles circonstances par le Code du Commerce, notamment par l’article L 133-3 
dudit code, avec confirmation des réserves par lettre recommandée avec A.R. au transporteur dans les 72 heures. 
b) Les délais de livraison prévus dans l’accusé de réception de la commande ou par courrier distinct sont donnés à 
titre indicatif. Les retards ne peuvent en aucun cas donner droit à retenue ou à paiement de dommages et intérêts 
ou pénalités. La responsabilité du Vendeur ne saurait être mise en cause pour tout retard dû aux aléas du transport. 
Conformément à la réglementation en vigueur, l’Acheteur n’est pas autorisé à déduire d’office du montant des factures 
du Vendeur, des pénalités ou rabais pour non-respect d’un délai de livraison ou d’une non-conformité des Produits. 
c) Les expéditions sont faites franco France Métropolitaine ou franco Frontière Française, et franco Marseille, Toulon 
ou Nice pour le Département de la Corse, pour une valeur minimale de 2 750 euros. 
d) Aucune reprise des Produits ne sera acceptée sans accord préalable et écrit du Vendeur. 
e) ATLANTIC ne sera pas tenue de livrer les Produits si, depuis la commande, elle a des motifs sérieux de craindre 
un défaut partiel ou total de paiement au terme. Il ne pourrait être dérogé à cette disposition que par un accord 
écrit du Vendeur. 
III - ANNULATION 
Aucune demande d’annulation ne sera prise en considération passé le délai de quatre jours après l’émission de 
l’accusé de réception. Ce délai est de 24 H à compter de l’émission de l’accusé réception de commande pour les 
sèche-serviettes de couleurs. 
IV - PRIX / CONDITIONS DE PAIEMENT 
Le tarif des prix unitaires applicable aux Produits est établi par ATLANTIC sous sa seule responsabilité. ATLANTIC 
aura la faculté de mettre en œuvre un nouveau tarif dans les conditions ci-après. Ce barème de prix sert de base 
à toute éventuelle négociation commerciale avec l’Acheteur. ATLANTIC peut le cas échéant mentionner la durée 
de validité sur le tarif lui-même ou tout autre document ou support. À défaut de mention ou d’accord contraire, 
il s’appliquera tant qu’un nouveau tarif n’aura pas été édité. Ce nouveau tarif sera applicable à l’Acheteur 60 jours 
après avoir été porté à sa connaissance par ATLANTIC. Les dispositions qui précèdent s’appliqueront dans tous les cas, 
sauf accord contraire. Le barème de prix ATLANTIC est conclu sur la base de conditions juridiques et économiques 
présentement en vigueur. En cas d’évolution réglementaire ou d’élément extérieur, tels que la variation du coût des 
matières premières ou la modification des droits de douane ou du cours des changes, pouvant perturber l’équilibre 
de ses relations commerciales, ATLANTIC informera l’Acheteur de l’évolution tarifaire correspondante dans un délai 
de 4 semaines avant sa mise en œuvre. Toute commande de l’Acheteur effectuée sur la base du nouveau barème de 
prix transmis formalisera son accord sur ce dernier. Ces prix s’entendent cependant hors taxes et hors contributions 
ou frais relatifs à la mise en conformité des Produits avec toute législation ou réglementation en vigueur, notamment 
celle sur la prévention et la gestion des déchets d’équipements électriques et électroniques. Les coûts liés à la mise 
en œuvre de la réglementation DEEE pourront entraîner une modification des tarifs et/ou être facturés en sus du prix 
unitaire des Produits à tout moment. Les factures d’ATLANTIC sont payables à La Roche-sur-Yon (85), nonobstant 
toute clause contraire, la création de traites et effets ne saurait constituer une dérogation à cette clause. En cas de 
paiement par lettre de change, l’Acheteur s’engage à retourner la lettre de change acceptée dans un délai maximal 
de 7 jours à compter de sa réception. Conformément à l’article L441-6 du Code de Commerce, les factures sont 
payables au plus tard 30 jours à compter de la fi n du mois de facturation, le 15 du mois suivant. Ce délai de 
paiement maximal s’applique à toutes factures, qu’elles soient d’acompte ou récapitulatives. Aucun escompte ne sera 
pratiqué par le Vendeur pour paiement comptant ou dans un délai inférieur à celui figurant aux présentes Conditions 
Générales de Vente ou sur la facture émise par le Vendeur. Le défaut de paiement à l’échéance indiquée sur la facture 
entraînera : - la déchéance du terme de toutes les factures restant dues à ATLANTIC, sans mise en demeure préalable,  
- la facturation d’un intérêt de retard égal au taux d’intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne à son 
opération de refinancement la plus récente majoré de 10 points de pourcentage, - une indemnité forfaitaire pour frais 
de recouvrement d’un montant de 40 euros et lorsque les frais de recouvrement exposés sont supérieurs au montant 
de cette indemnité forfaitaire, une indemnisation complémentaire, sur justification. Toute clause ou demande tendant 
à fixer ou obtenir un délai de paiement effectif supérieur aux délais légaux ou tendant à différer la date d’émission 
de la facture sera considérée comme abusive et engagera la responsabilité de son auteur, l’obligeant ainsi à réparer 
le préjudice causé. La compensation conventionnelle n’est pas autorisée. 
V - CLAUSE DE RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ 
Le transfert de la propriété des Produits est différé jusqu’au paiement intégral du prix, étant entendu que seul 
l’encaissement des chèques et d’autres effets de commerce remis vaudra paiement. L’Acheteur est autorisé à revendre 
les Produits à condition qu’il informe ses acquéreurs qu’ils sont grevés d’une clause de réserve de propriété et s’engage 
à communiquer à ATLANTIC les noms et adresses du ou des sousacquéreurs et à lui céder, dans le cas où il serait 
défaillant, les créances relatives aux Produits revendus. En cas de non-paiement d’une seule échéance, la restitution 
des Produits livrés pourra être réclamée par le Vendeur par lettre recommandée. L’Acheteur ne pourra s’y dérober 
et refuser de restituer les Produits non payés au Vendeur ou à son mandataire. Les Produits existant dans les locaux 
de l’Acheteur au moment de la demande de restitution et correspondant à ceux figurant sur les avis d’expédition du 
Vendeur seront présumés identifiés comme ceux correspondant aux livraisons non payées. Dans le cas où le Vendeur 
devrait revendiquer les Produits, il sera dispensé de restituer les acomptes reçus sur le prix dès lors qu’ils peuvent se 
compenser avec les dommages et intérêts dus par l’Acheteur, notamment les frais de restitution ou de remise en état. 
VI - GESTION DES DÉCHETS DES ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES ET ÉLECTRONIQUES 
En tant que producteur de DEEE ménagers, ATLANTIC a procédé à son enregistrement au Registre National des 
Producteurs. ATLANTIC a également adhéré à l’éco-organisme Eco-systèmes afin de s’acquitter de ses obligations légales 
et réglementaires. La responsabilité du Vendeur ne saurait être engagée dans l’hypothèse où les acheteurs successifs 
des Produits ne respecteraient pas leurs propres obligations découlant de cette même réglementation. A ce titre, il est 
rappelé que les coûts unitaires de collecte et de recyclage des déchets ménagers (Eco-participation) doivent apparaître 
sur les factures de vente de tout nouvel équipement électrique et électronique et que chaque acheteur successif 
doit répercuter à l’identique et sans réfaction ces coûts unitaires jusqu’au consommateur final. Concernant les DEEE 
professionnels, le Vendeur a également procédé à son enregistrement au Registre National des Producteurs et adhéré à 
l’éco-organisme Ecosystèmes PRO. A ce titre, le Vendeur applique une éco-participation lors de la commercialisation des 
Produits concernés par cette réglementation, permettant ainsi le recyclage de ces Produits en fin de vie. 
VII - GARANTIE 
a) Émetteurs Muraux
 Les convecteurs électriques, rayonnants, radiateurs sont garantis pendant 2 ans contre tous défauts de fabrication 
ou vice de matière, sous réserve qu’ils soient installés par un professionnel qualifié conformément aux règles 
de l’art, à la norme C 15.100 et raccordés en 230 volts. (réseau conforme à la norme NF EN 50160). 
b) Chauffe-eau - Chauffe-eau électriques ACI, ACI hybride et PECS ACI : 
Cuve, corps de chauffe, pièces électriques et électroniques : 5 ans. - Chauffe-eau Thermodynamiques : cuve, corps 

de chauffe, pièces électriques et électroniques : 5 ans. Pompe à chaleur : 2 ans. - Chauffe-eau solaires : cuve, corps de 
chauffe, pièces électriques et électroniques : 5 ans Capteurs : 5 ans - Station solaire : 2 ans. La pose de capteurs intégrés 
affectant le couvert d’un ouvrage, nécessite impérativement l’intervention d’un professionnel spécialisé en couverture 
et l’installation d’une bâche sous toiture. - Chauffe-eau 15-30 et 50L petites capacités, spéciaux (à chauffe accélérée), 
Duotherm : cuve : 3 ans - équipement électrique et pièces amovibles : 1 an. - Chauffe-eau standards blindés : cuve : 5 ans 
- équipement électrique et pièces amovibles : 2 ans. - Chauffe-eau standard stéatite magnésium : cuve, corps de chauffe : 
5 ans - équipement électrique et pièces amovibles : 2 ans. NOTA : Les chauffe-eau doivent obligatoirement être raccordés 
avec un groupe de sécurité conforme à la norme NF D 36 401, sauf en cas d’installation à écoulement libre. ATLANTIC 
assure cette garantie sous réserve que les Produits soient installés et mis en fonctionnement par un professionnel qualifié 
conformément aux règles de l’art et équipés d’un groupe de sécurité conforme aux normes françaises. 
c) Sèche-serviettes 
Les sèche-serviettes sont garantis 2 ans contre tous les défauts de fabrication ou vice de matière, sous réserve qu’ils 
soient installés par un professionnel qualifié selon les règles de l’art et en respectant les normes en vigueur. 
d) Câbles chauffants 
Les câbles chauffants sont des éléments d’équipement soumis à la garantie légale de bon fonctionnement d’une 
durée de deux ans à compter de leur installation par un professionnel qualifié. La qualité de ses produits permet à 
ATLANTIC de prolonger à titre commercial cette garantie de 8 années supplémentaires, portant ainsi la durée totale 
de la garantie pour les câbles chauffants à 10 ans. 
e) Accumulateurs de chaleur, aérothermes, rideaux d’air, cassettes rayonnantes  
Ces produits sont garantis 2 ans à compter de leur installation par un professionnel qualifié contre tous défauts 
de fabrication ou vice de matière. Sont exclus de la garantie : incidents dus à l’absence ou à une défaillance de 
l’alimentation électrique et à un montage non conforme aux préconisations et à la notice technique d’ATLANTIC. 
f) Généralités 
Les durées de garantie s’entendent à compter de la date de pose du Produit (facture d’installation faisant foi) et au plus tard, 
la date prise en compte sera celle de fabrication indiquée sur la plaque signalétique du Produit majorée de 6 mois. La 
garantie ne peut jouer que si les Produits ont fait l’objet d’une installation par un professionnel qualifié et d’un usage normal 
dans les conditions d’emploi pour lesquelles ils sont prévus. La garantie ne s’applique pas pour les incidents tenant à des 
cas fortuits ou de force majeure ainsi que pour les remplacements ou les réparations qui résulteraient de l’usure normale 
de Produits, de détériorations ou d’accidents provenant de négligence, de transformation, de défaut d’installation, de 
surveillance ou d’entretien et d’utilisation anormale ou non conforme aux prescriptions et notices sur les Produits. La 
garantie est limitée au remplacement gratuit des pièces reconnues défectueuses et exclut tous frais de main d’œuvre de 
déplacement ou de transport ainsi que toute indemnité à titre de dommages et intérêts. Le remplacement des pièces 
pendant la période de garantie ne peut avoir pour effet de prolonger le délai de garantie des Produits. ATLANTIC ne saurait 
être engagée par une quelconque extension de garantie octroyée par un distributeur ou un installateur à ses clients. En 
outre, ATLANTIC n’est pas tenue de réparer les conséquences dommageables des fautes de l’Acheteur ou des tiers relatives 
à l’exécution du contrat. En aucune circonstance, ATLANTIC ne sera tenue à indemniser les dommages immatériels et/ou 
indirects tels que notamment les pertes d’exploitation, de profit, le préjudice commercial... La responsabilité d’ATLANTIC 
étant strictement limitée aux obligations expressément stipulées dans le contrat. 
g) Conditions d’échange des Produits sous garantie 
Pour tout échange gratuit de pièce sous garantie, la pièce défectueuse devra être retournée au service après-
vente du Vendeur, accompagnée de la fiche de garantie du Produit incriminé ou à défaut de sa facture d’achat. 
Le Service Après-Vente ATLANTIC procédera à l’examen de la pièce et confirmera ou non la gratuité de l’échange. 
L’échange d’un Produit sous garantie n’entraîne aucune reconnaissance de responsabilité de la part d’ATLANTIC. Il 
est d’ailleurs rappelé que dans l’hypothèse d’un sinistre, le Produit potentiellement concerné doit être conservé chez le 
sinistré pour expertise contradictoire. Il reviendra à l’Acheteur d’assumer les conséquences de la reprise sous garantie 
d’un Produit, dans l’hypothèse où ATLANTIC n’aurait pas été préalablement informée de l’éventuelle mise en cause 
de ce Produit dans un sinistre. 
h) Ventes hors France métropolitaine 
En raison des législations, réglementations et normes différentes, ATLANTIC décline toute responsabilité pour les 
Produits livrés ou installés hors France métropolitaine. 
i) Pièces détachées 
Les pièces détachées vendues par ATLANTIC sont garanties 1 an après la date d’achat. Les pièces à échanger 
doivent être retournées au service-après-vente d’ATLANTIC, basé à la Roche-sur-Yon. Un avoir est alors effectué 
(ou échange sur demande) à l’Acheteur. La garantie concerne les pièces reconnues défectueuses à l’origine par les 
services d’ATLANTIC. Elle n’inclut pas les frais de main d’œuvre, de transport ainsi que les indemnités et prolongation 
de garantie. La fourniture des pièces détachées indispensables à l’utilisation des Produits est assurée pendant une 
période de 7 ans à compter de la date de fabrication de ces derniers. 
VIII - PRESTATIONS DE SERVICE 
Le Vendeur peut effectuer des prestations de service pour les Produits qu’il commercialise, telles que la mise en 
service, l’assistance, l’entretien ou le dépannage. Ces interventions font l’objet de conditions particulières avec 
l’Acheteur. Le Vendeur intervient en présence du professionnel en charge de l’installation. Il est rappelé que le 
Vendeur ne procède pas à la préconisation, au dimensionnement ou à l’installation des Produits. Sa responsabilité ne 
saurait être engagée pour le non-respect des règles de l’art et normes en vigueur par l’Acheteur ou le professionnel en 
charge de l’installation. Tout déplacement sur chantier réalisé vainement pour une cause non imputable au Vendeur 
donnera lieu à facturation par le Vendeur au tarif en vigueur. 
IX PROPRIETE INTELLECTUELLE 
L’Acheteur est autorisé, à titre précaire, à utiliser la marque, le nom commercial, l’enseigne, les éléments graphiques et 
autres signes distinctifs concernant les Produits d’ATLANTIC aux seules fins de permettre leur identification et 
leur promotion et dans l’intérêt exclusif d’ATLANTIC. Ce droit d’utilisation ne confère aucun droit de propriété à 
l’Acheteur. L’Acheteur s’engage à ne pas déposer et à ne pas être titulaire de marques, modèles, noms de domaines, 
brevets, enseignes, noms commerciaux, références produits et autres signes distinctifs appartenant à ATLANTIC ou 
qui pourraient prêter à confusion avec les siens. Concernant les éléments graphiques d’ATLANTIC, tels que logos ou 
photographies, l’Acheteur s’engage à ne les utiliser et reproduire, qu’en respectant strictement la qualité de l’image 
et le format des éléments graphiques originaux. L’Acheteur s’interdit de les modifier ou utiliser de telle manière que 
cela pourrait dégrader l’image de marque d’ATLANTIC ou celle de ses Produits. Le droit de l’Acheteur d’utiliser les 
marques, noms commerciaux ou autres signes distinctifs d’ATLANTIC cesse immédiatement lorsque les relations 
commerciales avec ATLANTIC cessent pour quelque raison que ce soit. De même que le non-respect par l’Acheteur 
des conditions d’utilisation décrites dans le présent article pourra entraîner la fin de ce droit d’utilisation à tout 
moment par simple courrier. 
X - JURIDICTION 
En cas de contestations relatives à une fourniture ou à son règlement, seul le Tribunal de Commerce du siège social 
du Vendeur est compétent, quelles que soient les conditions de vente et les modalités de paiement, même en cas 
d’appel en garantie, de pluralité de défendeurs ou de procédure collective.
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DIRECTIONS RÉGIONALES
Pour prendre contact avec votre responsable commercial
et commander votre documentation :

a  Centre d’affaires d’Antony - Bât. B
3, rue de la Renaissance - 92160 Antony
Tél. 01 40 96 39 14 - Fax 01 40 96 39 03

b  44, boulevard des États-Unis - BP 65 - 85002 La Roche-sur-Yon Cedex
Tél. 02 51 44 34 34 - Fax 02 51 44 34 75

c  Centre d’affaires d’Antony - Bât. B
3, rue de la Renaissance - 92160 Antony
Tél. 01 40 96 39 13 - Fax 01 40 96 39 03

d  11, rue de Micy - 45380 La Chapelle Saint Mesmin
Tél. 02 38 71 53 68 - Fax 02 38 58 30 83

e  Parc d’activités Saint-Jacques 2  
43, rue Albert-Einstein - 54320 Maxeville 
Tél. 03 83 96 68 67 - Fax 03 83 96 64 10

f  505, avenue Henri Schneider - CS 60019 - 69881 Meyzieu Cedex
Tél. 04 72 45 11 45 - Fax 04 78 32 13 95

g  8, boulevard Déodat-de-Séverac - 31770 Colomiers
Tél. 05 61 09 09 52 - Fax 05 61 74 86 47

h  ZI des Estroublans - 60, avenue de l’Europe - 13127 Vitrolles
Tél. 04 42 02 00 46 - Fax 04 42 34 63 70 

•  Pour obtenir des conseils sur le choix d’un appareil 
et ses caractéristiques techniques.

•  Pour toutes questions sur la garantie d’un appareil.
•  Pour commander les pièces détachées :

Atlantic
Bureau info produits / SATC
Rue Monge - ZI Nord - BP 65
85002 La Roche-sur-Yon
Fax : 02 51 37 38 27

Ou 02 85 33 70 85
02 85 33 70 85
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2 €

SERVICES ATLANTIC
tous vos numéros utiles

www.atlantic-pro.fr

CHAUFFAGE 
ET CHAUFFE-EAU

ÉLECTRIQUE

dont Odyssée

POMPES 
À CHALEUR

DOMESTIQUES

CHAUDIÈRES
DOMESTIQUES

CHAUFFAGE ET ECS
COLLECTIF

dont Cythia et Athéna

CLIMATISATION
ET VENTILATION

dont Aéraulix

Avant Vente
(aide à la sélection
de produit, études 

et dimensionnement)

02 85 33 70 85
Fax. 02 51 37 38 27

atlanticbip@groupe-atlantic.com

04 72 45 11 19
Fax. 04 72 45 15 74

03 51 42 70 42
Fax. 03 28 50 21 94

avv@groupe-atlantic.com
contact.satcsic@groupe-atlantic.com

01 46 83 60 18
Fax. 01 46 83 60 07

04 72 45 11 19
Fax. 04 72 45 11 17

Commande
et livraison

de produits fi nis

Tél. :
voir catalogue produits

0 810 005 125
Fax. 03 28 50 21 99

commandedomestique@groupe-atlantic.com

Tél. :
voir catalogue produits

Tél. :
voir catalogue produits

Fax. 04 72 45 11 11

Assistance Technique
et garanties

(aide à l’installation,
au dépannage, pièces

détachées, garanties…)

02 85 33 70 85
Fax. 02 51 37 38 27

atlanticbip.groupe-atlantic.com

03 51 42 70 42
Fax. 03 28 50 21 94

contact.satcsic@groupe-atlantic.com

03 51 42 70 03
Fax. 03 85 51 59 20

sav.collectif@groupe-atlantic.com

NOUVEAU ! 

04 72 45 19 45
Fax. 04 72 45 11 18

sav-climatisation@groupe-atlantic.com
sav-ventilation@groupe-atlantic.com

Pièces
détachées

et garanties

Sélection et commande de pièces détachées 24h/24 et 7j/7
Aide au diagnostic de panne et gestion de la garantie en ligne

http://atlantic.plateforme-services.com

Formations 01 46 83 60 80
www.atlantic-formations.fr

dont Cythia et Athéna dont Aéraulix

ÉLECTRIQUE

dont Odyssée

CATALOGUE
PROFESSIONNEL

2015

B

CHAUFFAGE TERTIAIRE

CHAUFFE-EAU ÉNERGIES RENOUVELABLES

CHAUFFE-EAU ÉLECTRIQUES

SÈCHE-SERVIETTES ÉLECTRIQUES

CHAUFFAGE ÉLECTRIQUE

ATLANTIC, LE LEADER DU NEUF ET DE LA RÉNOVATIONMARQUE FRANÇAISE

Fabriqué en France 

SERVICE CLIENTS
Pour passer vos commandes, connaître les disponibilités 
et aussi être informé des livraisons pour les produits fi nis :

a  Isabelle Gran
Tél. : 02 51 44 34 39 - Fax : 02 51 46 21 41
igran@groupe-atlantic.com

b  Mireille Marionneau
Tél. : 02 51 44 34 40 - Fax : 02 51 46 20 17
mmarionneau@groupe-atlantic.com

c  Laëtitia Desmas
Tél. : 02 51 44 34 45 - Fax : 02 51 46 20 17
ldesmas@groupe-atlantic.com

d   Laetitia Gauvrit
Tél. : 02 51 44 34 41 - : Fax 02 51 46 20 17
lgauvrit@groupe-atlantic.com

e  Myriam Minaud
Tél. : 02 51 44 34 43 - Fax : 02 51 46 21 41
mminaud@groupe-atlantic.com

f  Julie Mathé
Tél. : 02 51 44 34 42 - Fax : 02 51 46 21 41
jmathe@groupe-atlantic.com

g  Céline Rousseau
Tél. : 02 51 44 34 83 - Fax : 02 51 46 21 41
crousseau@groupe-atlantic.com 
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